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LLESES ATTENTES ATTENTES : 
HABITANTS, ÉLUS, ACTEURS LOCAUX    

> Valoriser le centre-ville en s’appuyant sur son identité au-
tour du Cher et son histoire
>  Conforter l’animation et la convivialité autour de la place 
Charles de Gaulle et de l’axe commerçant
> Améliorer le cadre de vie des habitants : mettre en confort 
les déplacements et amener du végétal en plein cœur de ville

La commune de Selles-sur-Cher a été retenue dans le cadre 
du programme Petites Villes de Demain.

Ce programme invite les communes à s’engager dans 
une démarche de projet d’ensemble pour la 
revitalisation de leur centre et plus largement de 
leur territoire. 

La démarche de revitalisation des territoires et notamment 
des petites villes, procède d’une vision transversale des 
politiques publiques en faveur de l’attractivité des territoires 
et de la valorisation des potentiels de ceux-ci. Les sujets 
sont nombreux et permettent de questionner le projet de 
territoire de la Petite Ville sélectionnée : 

Quel visage demain ? Quels attraits ? Quelle offre en 
logements ? Quelle offre de services, équipements, 
emplois ? Quelles mobilités ? Quel cadre de vie offrir ?

Afin d’enclencher la démarche Petite Ville de Demain et de 
s’inscrire dans une vision d’ensemble des leviers possibles 
du projet de revitalisation, le CAUE de Loir-et-Cher a 
proposé à la commune de Selles-sur-Cher, en accord 
avec la Préfecture du Loir-et-Cher et l’Agence Nationale 
de Cohésion des Territoires (ANCT) d’animer un atelier 
plan-guide d’une journée afin d’élaborer une feuille 
de route commune et collective. Ce plan-guide 
sera l’occasion de travailler plus spécifiquement sur le 
fonctionnement, les usages et la matérialité de la place 
Charles de Gaulle, un espace important du centre-ville 

L’atelier plan-guide de Selles-sur-Cher aura donc une 
double portée :

- Poursuivre la démarche de valorisation du centre-
ville autour d’une place structurante qui concentre les 
problématiques de redynamisation ;

- Repenser les circulations et la pratique des espaces publics 
à partir de la place Charles de Gaulle.

Le plan-guide est un document vivant, qui sert à la fois de 
fil conducteur à la démarche de revitalisation, mais 
également de réceptacle des actions entreprises, 
comme une stratégie de projet vivante, matérialisée dans 
un plan. Le plan-guide s’est élaboré en deux étapes :

- une première étape de diagnostic et d’enjeux conduisant 
à la synthèse des atouts/faiblesses de la collectivité 
et à l’assemblage de tous les projets envisagés par la 
collectivité sur cet axe,

- une deuxième étape consistant à « mettre en musique 
» tous les projets et à construire une stratégie de 
revitalisation fondée sur des axes prioritaires.

LES PETITES VILLES DE 
DEMAIN

L’ATELIER PLAN-GUIDE LE PLAN-GUIDE

Les « ateliers flashs »  : diagnostic en marchant  et groupes de réflexion dans le cadre 
de l’accompagnement  du programme Petites Villes de Demain 

Carte de l’état-major (XIXe siècle)

Croquis topographique de 1940

Carte de l’unité paysagère : le Cher de Selles-sur-Cher (Atlas des Paysages de Loir-et-Cher) Cartes postales anciennes 

SINGULARTIÉS ET IDENTITÉS

LE PAYSAGE
La commune de Selles-sur-Cher est implantée 
de part et d’autre du Cher, au sud du 
département du Loir-et-Cher et aux portes de 
l’Indre. La plaine alluviale au sein de laquelle 
la collectivité est située, est encerclée au nord 
par le plateau et au sud par des collines, 
points culminants de la ville. Son territoire se 
compose de vastes zones agricoles et d’espaces 
naturels protégés, écrins de biodiversité. 

LE PATRIMOINE
L’origine de Selles-sur-Cher remonte au VIe 

siècle avec l’arrivée de Saint Eusice, fondateur 
du premier monastère. C’est sur son tombeau 
que sera construite la première église avec la 
bénédiction du roi Childebert. Ruinée par des 
invasions successives, une nouvelle église est 
construite au XIIème siècle, puis reconstruite 
entre le XVIIème et le XIXème siècle. L’ancienne 
abbaye constitue encore aujourd’hui 
avec l’église Notre-Dame la Blanche un 
ensemble religieux identitaire au sein du 
paysage urbain. L’actuelle place Charles 
de Gaulle, ancien Champ de Foire était 
d’ailleurs à l’origine l’emplacement du jardin-
potager attaché à l’abbaye. Imaginée ensuite 
comme un mail piéton, elle structure toujours 
le centre-ville de la commune. 

Les fortifications du Moyen-Âge  ont 
également marqué le développement de 
Selles-sur-Cher. Elles disparaissent au XIXe 
siècle mais leur tracé demeure encore lisible 
dans la composition urbaine de la ville. 

Le canal du Berry, longeant le Cher en partie 
nord, est réalisé au XIXe siècle. Il amène une 
extension de la ville vers l’ouest et constitue 
aujourd’hui un espace de loisirs  remarquable.

ÉTAT DES LIEUX ET RÉPARTITION DES ÉQUIPEMENTS 

Selles-sur-Cher

Saint-Aignan

Les bords du Cher

La place de la Paix aux abords de l’église, initialement la place du marché

Le pont du Cher vue depuis le centre-ville

La salle des Fêtes
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 LE DIAGNOSTIC LE DIAGNOSTIC

Une place minérale mais aux belles proportions, entourée d’un mail 
de platanes amputé au fil du temps

La rue Porte Grosset, entrée de l’axe commerçant, marquée par des 
commerces vacants, et des espaces publics contraints pour le piéton 
avec un partage de la rue qui s’opère naturellement

Les berges du Cher aménagées en espace de loisirs permettant de 
rejoindre à pied le château et le camping Les Châtaigniers

La rue Philippe de Béthunes avec en fond de perspective la 
présence discrète du château que l’on devine derrière son mur 
d’enceinte et par la végétation de son parc

Avenue Jean Paul Boncour mettant en scène des vues sur l’école 
Jules Ferry et scindant la place en deux parties

La rue Jules Ferry vers la rue de la Porte Grosset, liaison permettant 
de relier la place au parking du Parc des Expositions

Une présence discrète du cinéma à l’angle de la place, et de la rue 
Jules Ferry permettant un accès piéton de la place à la médiathèque 
et à l’école

L’entrée du Château donnant sur la place du château, un espace aux 
allures de carrefours, se prolongeant par la rue Philippe de 
Béthunes pour rejoindre la rue commerçante du Dr Massacre

La place de la Paix aux aménagements récents, permettant une 
mise en valeur de l’église et des commerces par une voirie réduite et 
des espaces piétonniers généreux

L’hôtel de ville se dévoilant à l’arrivée de la place avec son parvis, 
unique espace végétalisé de la place et qui n’offre pas de possibilité 
de s’arrêter pour en profiter

La rue de Sion débouchant sur le Cher, une rue commerçante 
agréable avec des aménagements apaisés, mais à la dynamique 
fragile

L’entrée sud du centre-ville marquée un pôle de vie secondaire 
autour de la salle des fêtes, du Parc des Expositions et du Bar 
installé à l’entrée de la rue Porte Grosset

ATOUTS, FAIBLESSES, ET OPPORTUNITÉS

LES ATOUTS
 Une place monumentale lovée dans le centre-ville

LES ATOUTS
 Un position stratégique en plein cœur de la ville

LES ATOUTS
 Une place proche de toute commodité

LES FAIBLESSES
 Un espace public minéral et monofonctionnel

LES FAIBLESSES
 Un carrefour... où on ne s’arrête pas !

LES FAIBLESSES
 Des atouts touristiques peu lisibles, 
 une animation locale fragile

LES OPPORTUNITÉS
 Un espace grandiose à réinventer

LES OPPORTUNITÉS
 La place Charles de Gaulle, the place to be ?

LES OPPORTUNITÉS
Des possibilités pour mettre à l’écart la voiture sur la place 
par un meilleur accompagnement des parcours

La phase de diagnostic s’est focalisée sur 3 secteurs, visant 
à interroger les relations de la place Charles de Gaulle avec 
les principaux espaces d’intérêt du centre-ville :

La place Charles de Gaulle dans sa relation avec :
• Le Cher
• Le Château et les équipements scolaires
• Les axes commerçants

UNE PLACE À RECONNECTER À SON ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT, DES MOBILITÉS DOUCES À ENCOURAGER

UN ESPACE CENTRAL ET DE GRAND POTENTIEL POUR FAVORISER LA VITALITÉ DU CENTRE-VILLE

UNE PLACE PATRIMONIALE AUX PROPORTIONS SURPRENANTES, MAIS À VOCATION PRINCIPALE DE PARKING

Vue sur le château depuis la zone de loisirs au bord du Cher
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 LE PLAN-GUIDE LE PLAN-GUIDE

Un exemple de requalification de l’entrée de ville aux abords de la 
salle des fêtes avec la mise en valeur du parvis et des parcours piétons 
autour d’un vocabulaire moins routier annonçant le centre-ville

Réduire l’emprise et le caractère routier de l’avenue Jean-Paul 
Boncour : des aménagements autrefois plus sobres avec une 
traversée du champ de foire marquée par de simples caniveaux 

Ecole du Champ de Mai

Caniveaux

Végétaliser les espaces de stationnement et leurs abords pour 
améliorer l’esthétisme et le confort des entrées de ville

Faire découvrir le territoire par une signalétique de jalonnement et 
d’information (exemple d’un balisage de parcours à Hyères)

Recréer un îlot de fraicheur : des alignements de platanes autrefois 
plus denses et un revêtement stabilisé offrant un large espace 
polyvalent, clair et semi-perméable  

Requalifier le stade en nouvel espace public articulant du parking 
végétalisé, des parcours piétonniers et de nouveaux usages autour 
d’une ambiance moins urbaine

Aménager l’entrée du Château dans un esprit de placette conviviale: 
réduire l’emprise de la route au profit d’espaces piétonniers plantés

Désimperméabiliser les pieds des platanes pour assurer leur 
pérennité et donner un caractère plus végétal à la place (exemple 
d’aménagement à Montlivault)

QUALIFIER LES ENTRÉES DE VILLE DONNER UN NOUVEAU VISAGE À LA PLACE CHARLES DE GAULLE

Un exemple de requalification possible de la rue des Ursulines en 
espace partagé et végétalisé 

PARCOURIR ET DÉCOUVRIR LE CENTRE-VILLE DE SELLES-SUR-CHER À PIED

LA PLACE CHARLES DE GAULLE : UNE OPPORTUNITÉ POUR LA MISE EN VALEUR GLOBALE DU CENTRE-VILLE

AXE 1

AXE 2 AXE 3

Double alignement de platanes

Réduction du carrefour
Revêtement clair

Parvis végétalisé

Parcours marqué



Centralité/attractivité
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 DES SCÉNARIOS POUR LA PLACE CHARLES DE GAULLE DES SCÉNARIOS POUR LA PLACE CHARLES DE GAULLE

Intégrer la gestion des eaux pluviales en désimperméabilisant les 
espaces de stationnement aux pieds des platanes

Soigner les différents accès à la place en végétalisant et fleurissant 
les pieds de mur des rues adjacentes

Dessiner des parcours et continuités piétonnes confortables et 
sécurisées afin de favoriser les déplacements doux

Intégrer un petit parc, jardin public dans la partie ouest de la place, 
comprenant espaces de jeux et espaces de détente

Mettre en place divers petits équipements telle une halle ou un 
kiosque, de préférence dans la partie ouest de la place

Végétaliser et planter davantage la place afin de proposer ombre et 
fraicheur lors des grandes chaleurs

Mettre en oeuvre une signalétique permettant de faciliter la 
compréhension des nouveaux sens de circulation et aménagements

Proposer une grande place entièrement piétonne, support 
d’événements conviviaux et festifs

Jardiner les abords de la place et les rues adjacentes en fleurissant les 
pieds de façade et en favorisant les déplacements doux

Dessiner un petit jardin public, un parvis végétalisé entièrement 
piétonnisé, devant l’Hotel de ville

Aménager davantage d’espaces désimperméabilisés et plantés sur 
l’ensemble de la place (sous le mail, devant l’Hotel de ville...)

Installer les petits équipements (assises, vélo, kiosque, fontaine, 
oeuvre artistique...) sous les alignements de platanes

LAISSER LA PLACE AUX PIÉTONS

UNE NOUVELLE PLACE JARDINÉE

GROUPE 2

GROUPE 3

Embellir ou mettre en valeur certaines façades. Proposer des 
animations, illuminations lors d’évênements

Mettre en place une nouvelle signalétique claire et contemporaine à 
l’échelle de la ville

Installer un mobilier modulable, pouvant s’adapter à différents usages 
(assises, abris, panneau d’information, jeux...)

Proposer un espace central convivial pouvant accueillir diverses 
activités et manifestations tout au long de l’année

Désimperméabiliser aux pieds des platanes et maintenir des espaces 
de stationnement tout autour de la place

Fleurir les pieds de façades autour de la place et dans les rues voisines. 
Favoriser les déplacements doux

 LES MOTS CLÉS  LES PRIORITÉS

Enlever l'enrober et 
végétaliser

Limiter la circulation, 
piétoniser

Des espaces de jeux 
pour les enfants

Guider les usages, 
signalétique

Embellissement et 
réhabilitation des façades

Place du marché,
place de 
convivialité

À bas le centre 
commercial, 
vive le centre 

commerçant !

Charles De Gaulle,
the place to be

Prenez le temps 
de goûter aux 

plaisirs de la vie

Revivons en vert !

Tout sauf 
la voiture !Une place

jardin

Cohérence
historique

Place de
la vie

 LA PLACE DE DEMAIN EN UN SLOGAN
LE DISCOURS DU PROJET

EN RÉSUMÉ

Trois concepts clés
- Rencontre et centralité
- Convivialité et animation
- Végétalisation

Trois axes de projet
- La place Charles de Gaulle, cœur du centre de Selles-sur-Cher
- La place Charles de Gaulle, lieu d’urbanité
- La place Charles de Gaulle, une histoire et une nature libérée 

AFFIRMER LES QUALITÉS EXISTANTES DE LA PLACEGROUPE 1
Mise en place d’un nouveau plan de circulation :
- Requalification de l’axe central : à maintenir mais à réduire afin de 
resserrer la perspective
- Supprimer la voie devant l’Hotel de ville afin de proposer un 
grand parvis végétalisé
Réorganisation du stationnement :
- Optimiser le stationnement le long de la place afin de dégager 
l’espace central
- Proposer un second espace de stationnement (parking relais) 
dans le stade de ville, pour les jours de marché notamment
Végétalisation de la place :
- Reconstituer et doubler l’alignement de platanes afin d’affirmer le 
contour de la place et le vide central
Création d’espaces de convivialité :
- Création d’une place piétonne, d’un lieu de regroupement 
(marché, fête, activité de plein air). Défendre le vide de l’espace 
central de la place, permettant un appropriation totale
- Proposer, sous le mail, divers petits équipements (espaces de 
pause, de repos, point d’eau, fontaine, petite halle, kiosque, 
équipement vélo, point d’informations locales, jeux, etc.)
Fleurissement des pieds de façade et mise en confort des 
parcours et continuités piétonnes autour de la place
Favoriser l’installation de nouveaux commerces sur la place 
Charles de Gaulle
Réorganiser et étendre le marché de l’église à l’école

Mise en place d’un nouveau plan de circulation  :
- Supprimer l’axe central afin de proposer une grande place 
piétonne
- Supprimer la voie devant l’Hotel de ville et création d’un jardin 
public
- Mise en confort des parcours et continuités piétonnes
Création d’espaces de convivialité :
- Maintien de l’emprise actuelle du marché sur l’ensemble de la 
place qui devient un espace entièrement piéton en dehors du 
temps du marché, et dédié aux évènements et activités de plein air
- Conserver la perspective centrale vers l’office notarial
- Replanter et doubler le mail de platanes au nord et au sud de la 
place
Création de petits équipements
- Installer à l’ombre des platanes : point d’eau, fontaine, petite halle, 
kiosque, équipement vélo, point d’informations locales, oeuvre ou 
installation artistique, etc. 
Réorganisation de stationnement : 
- Proposer un espace de stationnement uniquement au sud de la 
place, le long des platanes
- Aménager un second espace de stationnement (parking relais) 
dans le stade de ville, pour les jours de marché notamment.
Fleurissement des pieds de façade
Favoriser l’installation de nouveaux commerces sur la place 
Charles de Gaulle

Mise en place d’un nouveau plan de circulation  :
- Transformer l’axe central en voie partagée
- Mise en confort des parcours et continuités piétonnes

Création d’espaces de convivialité :
- Supprimer la voie devant l’Hotel de ville et proposer un parvis 
jardiné devant l’Hotel de ville
- Conserver la partie est en tant que place urbaine et lieu de 
regroupement (marché, fête, activité de plein air)
- Installer dans la partie ouest de la place un square, jardin 
public comprenant divers équipements : point d’eau, kiosque, 
équipement vélo, point d’informations locales, oeuvre/installation 
artistique, etc.

Réorganisation de stationnement : 
- Proposer des poches de stationnement (parking végétalisé) sous 
les platanes dans la partie est de la place
- Aménager un second espace de stationnement (parking relais) 
dans le stade de ville, pour les jours de marché notamment

L’emprise du marché est réduite et s’étend sur la partie est de la 
place, au centre et sur les espaces de stationnement
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Façades
Agrément visuel

Végétalisation

Carrefour/point de rencontreCarrefour/point de rencontre
Animation/convivialité

Souffler

Parc

Piéton

Désimperméabilisation

Marché
Limitation parking

Rectangle périphérique

Activités multiples (France services, tourisme, etc.)

Plantations




